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Bussigny-près-Lausanne, le 31 mai 2010 
 

C o n v o c a t i o n 

 

Le Bureau a l'honneur de vous convoquer en séance du Conseil communal le 

vendredi 25 juin 2010, à 19 h 15, 

au Vieux-Collège, salle 1838 

O R D R E  D U  J O U R 

 

19 h 15 : Ouverture de la séance - appel, approbation de l'ordre du jour 
 
 
1. Adoption du procès-verbal de la séance du 30 avril 2010 

 
2. Assermentation 
 
3. Communications du Bureau du Conseil 
 
4. Communications de la Municipalité 
 
5. Information des délégués du Conseil communal dans les organismes 

intercommunaux 

 
6. Rapport de la Commission des pétitions 

 
7. Réponse de la Municipalité à la motion du 26 juin 2009 de M. Jean-François Savary et 

cts au sujet de la révision du statut du personnel de la Commune de Bussigny-près-
Lausanne 
   

8. Adoption des comptes du Service de défense incendie et secours « SDIS-Sorge »  
- Rapport de la Commission des finances 

 
9. Préavis municipal N°6/2010 relatif aux comptes communaux 2009 et au rapport de 

gestion 2009 
- Rapport de la Commission des finances 
- Rapport de la Commission de gestion 
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10. Préavis municipal N°7/2010 relatif à l’aménagement du rez-de-chaussée du bâtiment 
administratif 
- Rapport des commissions 
 

11. Election du Bureau du Conseil pour 2010-2011 : 
a) du président 
b) du 1er

c) du 2
 vice-président 

e

d) des scrutateurs 
 vice-président 

e) des scrutateurs suppléants 
 

12. Election de la Commission de gestion pour 2010-2011 
 

13. Paiement des indemnités et des jetons de présence 
 

14. Propositions individuelles et divers 

15. Fixation de la date de la prochaine séance 
 

Cette séance sera suivie d’une collation au centre de paroisse 

 

Veuillez croire, Madame la Conseillère, Monsieur le Conseiller, à l'assurance de 
notre considération distinguée. 

 

 

Pour le Bureau du Conseil communal 

La présidente : Le secrétaire : 

 

 

 

G. Crausaz R. Pouly 

 
 
 
Les séances du Conseil communal sont ouvertes au public 


